

(* modèle n° 3-2)

Etablissement de santé

Liste des personnes à rencontrer

(liste non exhaustive)

1. Le directeur de l’établissement de santé ou son représentant

2. Le(s) directeur(s) chargé(s) des ressources humaines et du budget

3. Le président de la CME

4. Le chef de service de rattachement de l’UCSA 

5. Le responsable de l’UCSA 

6. Le chef de service du SMPR ou le chef de secteur de psychiatrie générale (éventuellement infanto-juvénile) pour les prestations psychiatriques

7. Les médecins de l’UCSA (généralistes et spécialistes) et les médecins du SMPR

8. Le chef de service de la pharmacie

9. Le pharmacien responsable de l’approvisionnement des médicaments

10. Le responsable de la stérilisation

11. Le ou les chirurgiens dentistes

12. Le directeur du service de soins infirmiers

13. Le cadre supérieur infirmier

14. Le cadre infirmier

15. Le personnel non médical 

- des infirmiers (ières) 

- l’infirmier (ière) chargé(é) de l’administration des médicaments

- l’infirmier (ière) chargé(é) de l’élimination des déchets hospitaliers

- le psychologue

- des aides soignantes

- le manipulateur d’électroradiologie

- le préparateur en pharmacie

- l’assistante dentaire

16. Le personnel administratif (secrétariat médical)

17. L’assistante sociale

18. Toute personne qui souhaiterait rencontrer la mission
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